
Addictions : les dispositifs d’aides dans le
Val-d’Oise
L’Assurance Maladie du Val-d’Oise s’engage dans une démarche de prévention des addictions et
informe les Valdoisiens des structures existantes sur le département pour un accompagnement adapté
et personnalisé.

Les troubles addictifs peuvent avoir des répercussions sociales durables dans la vie d’une personne
mais aussi médicales qui nécessitent une prise en charge globale et un accompagnement social.

Une addiction se caractérise par une dépendance à une substance (tabac, alcool, drogues,
médicaments…) ou à une activité (jeux de hasard et d’argent, jeux vidéo) qui génère une sensation de
bien-être et de plaisir mais va se traduire peu à peu par une perte de contrôle progressive de soi. Elle
envahit le quotidien de la personne au détriment de la vie familiale, professionnelle et peut conduire à
l’isolement, la marginalisation, la déscolarisation, la perte d’emploi, la séparation ainsi qu’à des
problèmes financiers.

En France, ce sont 12 millions de fumeurs quotidiens soit 25,4 % des Français, 5 millions de
consommateurs quotidiens d’alcool, 600 000 usagers de cocaïne et 18 millions de personnes qui ont
déjà consommé du cannabis au cours de leur vie.

Pour aider les personnes dépendantes, les professionnels de santé (médecin traitant, addictologue),
mais aussi les psychiatres et psychologues, peuvent intervenir dans le repérage, l’évaluation et le
traitement des conduites addictives. Des structures comme les centres de soins, d’accompagnement et
de prévention en addictologie (CSAPA), les centres d’accueil et d’accompagnement à la réduction des
risques pour usages de drogues (CAARUD), les maisons des adolescents, les centres médico
psychologique (CMP), accueillent, conseillent et prennent en charge.

L’Assurance Maladie du Val-d’Oise intervient auprès des élèves de lycées en classe de seconde pour les
sensibiliser sur les dangers de certaines substances (tabac, alcool, cannabis) mais aussi sur la puff, la
chicha et le protoxyde d’azote.

Des dispositifs d’aide à distance : alcool info service, drogues info service accompagnent les usagers
ainsi que les proches.

https://osny.fr/sites/osny/files/styles/galerie_colorbox/public/image/addictions.jpeg?itok=9zc6T-78
https://www.alcool-info-service.fr/
https://www.drogues-info-service.fr/?xtor=SEC-2-GOO&gclid=Cj0KCQjwtO-kBhDIARIsAL6LorcF74Okr67VHnfylSuKEUe0N9qHjVIOPBdZpufKTMfW9jy20cM-hlAaAhDeEALw_wcB&gclsrc=aw.ds&adfcd=1687961547.EKXe6iQEy0erNytWu_9WIg.Mjg2NzM5MywxOTEzMzMx
https://osny.fr/sites/osny/files/styles/galerie_colorbox/public/image/addictions-quelques-chiffres-2023.jpg?itok=CC1hwTC3


Infos pratiques

Et pour une écoute téléphonique anonyme des numéros dédiés sont mis en place :

Tabac : 3989
Alcool : 0 980 80 930
Drogues : 0 800 23 13 13
Ecoute cannabis : 0 980 980 940

Pour retrouver les structures du département cliquer sur le lien: liste sur le site du département du Val
d’Oise.

Afin de contribuer à la sensibilisation autour de cet enjeu de santé publique, des stands d’information
seront proposés au public durant le mois de juillet 2023 dans les accueils de l’Assurance Maladie du Val-
d’Oise. Les dates seront consultables sur l’espace local d’ameli.fr

Liens utiles
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